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DCM N° 25-12-18-24

Objet :  Projet de ligne Mettis C - Cession de parcelles communales au profit de Metz
Métropole.

Metz  Métropole  engage  un  projet  de  troisième  ligne  de  Bus  à  Haut  Niveau  de  Service
(BHNS) dénommée METTIS  C,  visant  à  assurer  un  meilleur  maillage  des  zones  sud du
territoire non desservies par les deux lignes actuelles de BHNS METTIS. Cette future ligne
qui s’étendra sur 10 km, pour relier le centre de Metz au centre de Marly, en passant par
Montigny-lès-Metz,  permettra d’offrir un haut niveau de service aux usagers et de repenser
l’espace public ainsi que les usages qui en sont fait le long du tracé.

Afin  de  permettre  la  maitrise  foncière  des  terrains  nécessaires  à  la  réalisation  des
aménagements requis par le projet, Metz Métropole a acté l’engagement d’une procédure de
Déclaration d’Utilité Publique, par délibération du Conseil métropolitain en date du 3 juillet
2023, en parallèle de ses démarches de négociations amiables. Ainsi, par arrêté préfectoral en
date du 26 avril 2024, le projet de ligne METTIS C a été déclaré d’utilité publique.

Dans le cadre des négociations amiables susvisées, la Ville de Metz a été sollicitée par Metz
Métropole pour la cession des emprises foncières suivantes : 

- Emprise foncière à extraire de la parcelle cadastrée section 32 n° 36 à Montigny-lès-
Metz, sise rue du Général Franiatte, représentant une superficie totale d’environ 01a
52ca. Cette emprise permettra à Metz Métropole de restituer de l’espace vert le long
du tracé. Metz Métropole assurera la reconstitution du mur de clôture qui sera démoli. 

- La  parcelle  cadastrée  section  TB  n°  159  à  Metz,  sise  87  rue  du  XXème  Corps
Américain, représentant une superficie totale d’environ 06a 56ca ;

- Emprise foncière à extraire de la parcelle cadastrée section TB n° 111 à Metz, sise 87
rue du XXème Corps Américain, représentant une superficie totale d’environ 31ca.
Cette emprise,  ainsi  que la précédente susmentionnée,  permettront la création d’un
espace de stationnement (13 places) ouvert au public venant compenser en partie la
perte de places de stationnement le long de la rue du XXème Corps Américain. Le
portail actuel sera démoli par Metz Métropole et ce nouvel espace restera ouvert sans
reconstitution de portail ou clôture, pour permettre l’accès au public.



Aussi, au regard de l’intérêt général du projet de nouvelle ligne Mettis C, la cession de ces 3
parcelles sera consentie à l’euro symbolique.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
VU le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique,
VU la délibération du Conseil métropolitain de Metz Métropole en date du 28 septembre 2021
approuvant les objectifs poursuivis par le projet de la ligne METTIS C ainsi que le lancement
de la concertation préalable correspondante,
VU la  délibération du Conseil  métropolitain de Metz Métropole en date  du 27 juin 2022
relative au bilan de concertation préalable au projet de ligne METTIS C,
VU la délibération du Conseil métropolitain de Metz Métropole en date du 3 juillet 2023
relative à l’engagement de la procédure de Déclaration d’Utilité Publique pour le projet de la
ligne METTIS C,
VU l’arrêté  préfectoral  en date  du 26 avril  2024 déclarant  d’utilité  publique le  projet  de
création de ligne METTIS C,
VU la  délibération du Conseil  métropolitain de Metz Métropole en date  du 16 juin 2025
relative  à  l’engagement  d’une  demande  d’enquête  parcellaire  pour  le  projet  de  la  ligne
METTIS C,
VU la  sollicitation  de  Metz  Métropole  auprès  de  la  ville  de  Metz  pour  l’acquisition
d’emprises foncières nécessaires au projet de la ligne METTIS C,
VU les évaluations de la Direction de l’Immobilier de l’Etat en date des 22 octobre 2025 et 29
octobre 2025,

CONSIDERANT le projet de création d’une 3ème ligne de Bus à Haut Niveau de Service
« METTIS C »  visant  à  assurer  un  meilleur  maillage  des  zones  sud  du  territoire  non
desservies par les deux lignes actuelles de BHNS METTIS, et qui reliera le centre de Metz au
centre de Marly, en passant par Montigny-lès-Metz,
CONSIDERANT les travaux d’aménagement à intervenir pour le projet précité, menés par
Metz Métropole, nécessitant l’acquisition par cette dernière de la parcelle cadastrée section
TB n° 159 à Metz, ainsi que des emprises foncières à extraire des parcelles cadastrées section
TB n° 111 à Metz et section 32 n° 36 à Montigny-lès-Metz, 
CONSIDERANT l’intérêt  général  du projet  de nouvelle  ligne METTIS C,  qui  permettra
d’offrir  une  meilleure  desserte  des  zones  non desservies  par  les  deux lignes  actuelles  de
METTIS, un haut niveau de service aux usagers et de repenser l’espace public ainsi que les
usages qui en sont fait le long du tracé,
CONSIDERANT que le mur de clôture de l’emprise à acquérir,  sur la parcelle cadastrée
section 32 n° 36 à Montigny-lès-Metz, sera démoli pour les besoins du projet et reconstituer
par Metz Métropole, à ses frais,
CONSIDERANT que l’offre de 13 places de stationnement qui sera reconstituée et ouvert au
public  sur  les  parcelles  cadastrées  section  TB  n°  159  et  n°  111  à  Metz,  nécessitera  la
démolition par Metz Métropole, à ses frais, du portail et de la clôture présents sur la parcelle
cadastrée TB n°111 ;  
CONSIDERANT que  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  26  avril  2024  déclarant  d’utilité



publique  le  projet  de  création  de  ligne  METTIS C permet  le  versement  d’une  indemnité
remploi aux propriétaires impactés, correspondant à un pourcentage du prix de cession,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

DE CEDER au profit de Metz Métropole, représentée par son Président, à l’euro symbolique
les emprises foncières suivantes :

- Emprise foncière à extraire de la parcelle cadastrée section 32 n° 36 à Montigny-lès-
Metz, sise rue du Général Franiatte, représentant une superficie totale d’environ 01a
52ca ; 

- La  parcelle  cadastrée  section  TB  n°  159  à  Metz,  sise  87  rue  du  XXème  Corps
Américain, représentant une superficie totale d’environ 06a 56ca ;

- Emprise foncière à extraire de la parcelle cadastrée section TB n° 111 à Metz, sise 87
rue du XXème Corps Américain, représentant une superficie totale d’environ 31ca. 

D’INSERER dans l’acte notarié la clause suivante : 

- Reconstitution, par Metz Métropole et à ses frais, de la partie du mur de clôture de la
parcelle  cadastrée  section  32  n°36  à  Montigny-lès-Metz  qui  sera  démoli  pour  les
besoins du projet de la ligne METTIS C ;

- Démolition, par Metz Métropole et à ses frais, du portail et de la clôture de la parcelle
cadastrée section TB n° 111 à Metz, afin de créer un espace de stationnement ouvert
au public.

DE RENONCER au versement de l’indemnité de remploi d’une valeur de 0,20€.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte notarié à intervenir
ainsi que tout document s’y rapportant. 

D’ACTER que  Metz  Métropole  prendra  en  charge  l’ensemble  des  frais  relatifs  à  cette
cession, notamment les frais d’honoraires et de publication correspondants.

Service à l'origine de la DCM : Affaires Foncières et Immobilières 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme  
Référence nomenclature «ACTES» : 3.2 Alienations



Limites cadastrales

Emprises foncières à céder à Metz Métropole
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